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1. Situation initiale 

Ce concept d'évaluation décrit comment évaluer les résultats des mesures réalisées en psychiatrie sta-
tionnaire pour adultes, ainsi qu’en psychiatrie stationnaire d’enfants et d’adolescents. L'élaboration des 
concepts (concepts d'évaluation et de publication) a été réalisée en étroite collaboration entre l'ANQ 
(auparavant Association nationale pour le développement de la qualité dans les hôpitaux et les cli-
niques), le Groupe Qualité Psychiatrie et l'institut d'analyse w hoch 2. Depuis 2018, w hoch 2 est man-
daté par l'ANQ pour assurer l’accompagnement scientifique du relevé des données et évaluer les don-
nées collectées.  

Le contrat qualité national, le règlement des données de l'ANQ, ainsi que les exigences générales en-
vers les concepts d'évaluation et de publication constituent les bases des concepts de l'ANQ. L’élabo-
ration des concepts de l’ANQ repose sur des processus définis et se base sur les versions précédentes, 
ainsi que les nouvelles conclusions issues des résultats des évaluations.  

  

https://www.anq.ch/fr/contrat-qualite-selon-lart-58a-lamal-pour-les-hopitaux-et-les-cliniques-depose-aupres-du-conseil-federal/
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=36667e5256fbdbe03dd2c7d9f4f994d9
https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2018/02/ANQbu_Exigences_Concepts-evaluation.pdf
https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2018/02/ANQbu_Exigences_Concepts-evaluation.pdf
https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2018/02/ANQbu_Exigences_Publications_Concepts-de-publication.pdf
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2. Méthodologie des mesures  

Le relevé des données incombe à chaque clinique, qui jouit par ailleurs de la souveraineté sur ses don-
nées. Le format exact des données et les directives logistiques pour le relevé des données sont définis 
dans le manuel des mesures (psychiatrie pour adultes et psychiatrie d’enfants et d’adolescents) et dans 
la définition des données (psychiatrie pour adultes et psychiatrie d’enfants et d’adolescents) de l'ANQ.  

2.1. Instruments de mesure et données supplémentaires 

Le plan de mesure suivant (figure 1) présente les instruments de mesure utilisés en psychiatrie pour 
adultes, ainsi qu’en psychiatrie d’enfants et d’adolescents afin de relever l’importance des symptômes 
(autoévaluation et évaluation par des tiers), ainsi que les mesures limitatives de liberté.  

 

Figure 1 : Plan de mesure national Psychiatrie (valable depuis l'année de mesure 2023) 

En psychiatrie pour adultes, les cliniques sont en outre stratifiées par type de clinique (cf. figure 1 et 
tableau 1). La stratification a été développée par l'ANQ afin de mieux comparer les différentes cli-
niques psychiatriques et faciliter le processus de benchmark. Vous trouverez des informations sur la 
stratification dans la fiche d’information Types de cliniques sur le portail web de l'ANQ. 

Tableau 1 : Aperçu des types de cliniques de psychiatrie pour adultes selon l’ANQ : 

Type de clinique Désignation Introduction 

Type de clinique I Cliniques de soins aigus et de premier 
recours  
(correspond aux soins aigus et complets) 

Depuis l’année de mesure 2016 

Type de clinique II Cliniques de psychiatrie spécialisée 
(correspond à des soins spéciaux) 

Depuis l’année de mesure 2016 

Type de clinique III Cliniques spécialisées dans le traitement 
des maladies de la dépendance  

Depuis l’année de mesure 2016 

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=2df79c7eaf8d390e16a69499021901a8
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=e213b0d4c66dd5b3d533f66308b18afb
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13
https://www.anq.ch/fr/domaines/psychiatrie/informations-sur-les-mesures-en-psychiatrie/psychiatrie-pour-adultes/
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Type de clinique IV Cliniques de psychiatrie forensique  Depuis l’année de mesure 2019 

Type de clinique V Psychiatrie gériatrique  Depuis l’année de mesure 2023 

Les données supplémentaires à relever ou à transmettre par cas comprennent certaines variables des 
données minimales, ainsi que les données supplémentaires Psychiatrie de la Statistique médi-
cale, qui doivent être obligatoirement relevées à l’attention de l'Office fédéral de la statistique (OFS) 
(cf. figure 2).  

 

Figure 2 : Données à relever par cas 

Les valeurs de l’importance des symptômes représentent des indicateurs spécifiques de la qualité des 
traitements dispensés mais n'englobent pas la qualité globale des traitements. Il n’est donc pas ques-
tion de qualité de traitement mais de résultats de mesure « valeur différentielle ou réduction de l’im-
portance des symptômes selon l’autoévaluation ou l’évaluation par des tiers ». 

2.2. Moments des relevés 

L’importance des symptômes est relevée à l’admission et à la sortie (intervalle de minimum 24 heures) 
et les mesures limitatives de liberté lors de chaque application. Les données de la Statistique médicale 
sont compilées après chaque période de relevé et transmises à l’institut d’analyse. 

2.3. Définition du cas 

La définition du cas correspond à celle de l’OFS telle qu'elle est présentée dans le manuel des mesures 
(chapitre 3.1.2). En principe, une unité de relevé correspond à un cas de traitement. Sur la base de l'ex-
périence de l’année de mesure 2018, le comité de l’ANQ a décidé en juillet 2019 d’adopter la défini-
tion de cas sans regroupement des cas selon TARPSY/SwissDRG (depuis l'année de mesure 2019). Les 
données ne doivent donc pas contenir de cas regroupés selon TARPSY/SwissDRG (réadmission dans 
les 18 jours au sein de la même clinique). 

2.4. Taille de l'échantillon 

Les cliniques livrent les données de tous les cas (relevé complet) traités en psychiatrie stationnaire du-
rant la période de relevé respective. Les cliniques ont la possibilité de livrer des sets de données avec 
des cas dont elles n’ont pas besoin, à savoir des cas ayant été admis avant le 01.07.2012 en psychiatrie 
pour adultes ou avant le 01.07.2013 en psychiatrie d’enfants et d’adolescents et sortis avant resp. 
après la période de référence. Cette démarche répond aux directives de l’OFS relatives à la livraison de 
tous les types de cas pour la Statistique médicale (définition du cas statistique « A », « B » ou « C » se-
lon le concept détaillé de l'OFS), ceci afin de ne pas générer de travail supplémentaire pour les cli-
niques. 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/enquetes/ms.html
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Pour l’évaluation des données, tous les cas pris en compte sont ceux admis dès le début des mesures 
le 01.07.2012 pour la psychiatrie pour adultes et dès le 01.07.2023 pour la psychiatrie d’enfants et 
d’adolescents et ayant quitté l’institution pendant la période de relevé. Les cas présentant une qualité 
de données insuffisante sont exclus des comparaisons cliniques.  

Toutes les cliniques participant aux mesures sont intégrées dans la comparaison nationale. Une cli-
nique présentant un faible nombre de cas bien documentés (N<30) est clairement signalée dans le 
rapport comparatif national en raison du haut degré d’incertitude des résultats calculés. Quant aux ré-
sultats relatifs aux mesures limitatives de liberté, seules les cliniques ayant appliqué au moins une me-
sure limitative de liberté durant la période de relevé sont prises en compte dans la comparaison. 

2.5. Critères d'inclusion et d'exclusion 

La mesure nationale de la qualité réalisée en psychiatrie stationnaire pour adultes exclut en principe 
les cas relevant de la psychiatrie d’enfants et d’adolescents. Depuis le 1er juillet 2013, des mesures 
spécifiques ont en effet été introduites dans les cliniques de psychiatrie d’enfants et d’adolescents. In-
versement, les cas relevant de la psychiatrie pour adultes sont en principe exclus de la psychiatrie sta-
tionnaire d’enfants et d’adolescents.  

Les adolescents traités dans des unités de psychiatrie pour adultes sont intégrés dans la mesure réali-
sée en psychiatrie pour adultes et leurs données évaluées dans ce contexte. Les patientes et patients 
majeurs hospitalisés dans des institutions de psychiatrie d’enfants et d’adolescents (p. ex. atteinte de la 
majorité durant le séjour en clinique) sont toutefois inclus dans la mesure réalisée en psychiatrie d’en-
fants et d’adolescents. L’intégration dans les mesures ne dépend donc pas du critère de l’âge mais de 
l’institution participante. 

 

3. Logistique des mesures 

3.1. Transmission des données 

Les cliniques transmettent les données de mesure relatives à l’importance des symptômes et aux me-
sures limitatives de liberté, ainsi que les données de la Statistique médicale à l'institut d'analyse w 
hoch 2 via le tableau de bord « moniQ ». Chaque site clinique nomme une personne responsable de la 
transmission des données. Celle-ci reçoit de w hoch 2 un lien lui permettant de s'enregistrer sur mo-
niQ. La personne responsable peut se connecter tout au long de l'année avec son adresse e-mail et le 
mot de passe qu'elle a choisi, télécharger des données et vérifier leur qualité. La personne responsable 
peut en outre autoriser d'autres utilisateurs à consulter les analyses de la qualité des données et les 
résultats.  

Les retours sur l'exactitude du format et sur la qualité des données peuvent être consultés immédiate-
ment dans le tableau de bord moniQ. Si des corrections sont nécessaires, il suffit de télécharger un 
nouveau set de données. Les données téléchargées précédemment sont alors automatiquement écra-
sées. 

Le set de données final de l'année de mesure clôturée doit être transmis à w hoch 2 entre janvier et 
le 7 mars au plus tard après le téléchargement (le délai de livraison des données est identique 
chaque année). Cette étape peut également être effectuée dans le tableau de bord. 

3.2. Contrôle des données 

Afin de garantir une qualité des données suffisante, plusieurs niveaux de contrôle des données sont 
requis. La première vérification (en particulier intégralité des cas) est directement assurée par la cli-
nique participant à la mesure. Vous trouverez des explications détaillées sur les contrôles des données 
effectués dans les cliniques et par l’institut d’analyse dans le document Contrôle et validation pour la 
psychiatrie pour adultes et la psychiatrie d’enfants et d’adolescents. 

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13
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L’institut d’analyse procède à des contrôles approfondis afin d’identifier en particulier les valeurs man-
quantes ou non plausibles. Les aspects suivants doivent notamment être vérifiés : 

• Toutes les variables, telles que décrites dans la définition des données, sont-elles disponibles ? 
• Chaque ligne de données dans chaque paquet de données contient-elle le numéro d’identifi-

cation du cas (FID) ?  
• HoNOS : y a-t-il des sets de données relevées à double pour un moment précis ? 
• BSCL : y a-t-il des sets de données relevées à double pour un moment précis ? 
• Relevé des mesures limitatives de liberté : des isolements ou immobilisations simultanés ou 

qui se recoupent ont-ils été enregistrés ? 

3.2.1. Epuration des données 

Les cas manquants en intégralité ne peuvent pas être identifiés dans le cadre des mesures de l’ANQ. 
La différence entre le nombre de cas annoncé à l’ANQ d’une part et à l’OFS d’autre part permettrait 
toutefois de les distinguer. Il existe donc une possibilité de contrôle indirecte.  

Données minimales et données supplémentaires Psychiatrie de l'OFS 
Les variables suivantes des données d’un cas individuel, qui doivent être relevées pour la Statistique 
médicale (données minimales et données supplémentaires Psychiatrie) de l'OFS, sont contrôlées 
comme covariables (valeurs perturbantes) quant à leur influence sur le résultat de mesure et utilisées 
pour l'ajustement des risques. En principe, les caractéristiques citées doivent être obligatoirement rele-
vées pour l'OFS et il est attendu que ces données soient livrées en intégralité. 

• Âge à l’admission 
• Sexe 
• Diagnostic principal (diagnostic de sortie) 
• Importance des symptômes à l’admission 

(valeur à l’admission HoNOS/BSCL → ne font pas partie des données OFS) 
• Placement à des fins d’assistance 
• Nationalité 
• Niveau de formation 
• Etat civil 
• Occupation avant l’admission 
• Séjour avant l’admission 
• Classe d’assurance (chambre commune, semi-privé, privé) 
• Décision d’envoi 
• Durée de séjour 
• Nombre de diagnostics supplémentaires 
• Domaine d’activité 

Les cas présentant au moins une valeur manquante pour l'une des variables sexe, âge ou diagnostic 
principal sont exclus des analyses de l'importance des symptômes. En présence d’une valeur man-
quante pour HoNOS/HoNOSCA ou BSCL/HoNOSCA-SR, le cas est exclu de l'analyse de l'instrument 
concerné. Les cas avec des séjours de courte durée (<24 heures) sont également exclus des comparai-
sons entre les cliniques. Vous trouverez de plus amples informations dans le document Contrôle et va-
lidation des données pour la psychiatrie pour adultes et la psychiatrie d’enfants et d’adolescents. 

Instruments de mesure HoNOS, HoNOSCA, BSCL et HoNOSCA-SR 

Pour les instruments de mesure HoNOS, HoNOSCA, BSCL et HoNOSCA-SR, chaque cas doit idéale-
ment englober des données relevées ou des informations liées aux dropouts (respectivement à l’ad-
mission et à la sortie). Le critère pour une bonne qualité des données est la proportion de cas bien do-
cumentés par rapport au nombre total de cas traités durant la période d’observation. Si cette 

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13
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proportion s’avère faible, alors les données cliniques obtenues seront vraisemblablement peu repré-
sentatives des patientes et patients traités dans la clinique concernée. 

Les valeurs manquantes pour les données relevées au moyen des instruments de mesure ne sont pas 
remplacées. A partir d’un nombre défini d’items manquants pour un instrument de mesure (plus de 3 
items pour HoNOS, HoNOSCA et HoNOSCA-SR, plus de 13 items pour BSCL), le cas n'est pas analysé 
pour l'instrument de mesure concerné et exclu de l'évaluation.  

Relevé des mesures limitatives de liberté (MLL) 

En 2023, le Groupe Qualité Psychiatrie a fixé des durées maximales pour certaines mesures limitatives 
de liberté afin d'en vérifier la plausibilité. Les données suivantes relatives à la durée des mesures sont 
désormais considérées comme incorrectement documentées ou non plausibles et sont signalées dans 
le tableau de bord moniQ : 

• Immobilisation : >2 semaines 
• Maintien ferme (psychiatrie pour adultes uniquement) : >1 heure 
• Mesure limitant la liberté de mouvement à la chaise (psychiatrie pour adultes uniquement) : >8 

heures 
• Pour tous les autres types de mesures limitatives de liberté, il n'y a pas de durée maximale quant 

à la durée plausible. 

En outre, une durée négative (heure de début après heure de fin) est également considérée comme 
non plausible pour toutes les mesures limitatives de liberté appliquées en psychiatrie pour adultes et 
en psychiatrie d’enfants et d’adolescents. 

3.3. Conservation des données  

Une fois traitées, les données spécifiques aux cliniques sont chaque année mises à la disposition des 
cliniques concernées par l'institut d'analyse w hoch 2 après la fin des évaluations via le tableau de 
bord moniQ. Le recueil de données épuré, contenant des données personnelles et cliniques pseudony-
misées, est conservé en toute sécurité par w hoch 2 dans le respect de la plus haute protection des 
données. 

3.4. Protection des données 

Le relevé satisfait aux exigences du règlement sur les données de l'ANQ. L'ANQ prend toutes les me-
sures nécessaires pour assurer la protection et la sécurité des données (cf. Mesures de protection des 
données ANQ). Afin de garantir un meilleur anonymat des données des cas, seules les données re-
quises par l'ANQ pour ses évaluations - conformément au document Définition des données - doivent 
être transmises à l'institut d'analyse. Il faut notamment éviter de transmettre des informations qui 
pourraient compromettre l'anonymat des données des cas. Aucune date de naissance ne doit ainsi 
être transmise, mais uniquement l'âge à l'admission. 

Au sein de l’institut d’analyse, tous les collaborateurs ayant accès aux données cliniques sont contrac-
tuellement soumis au secret professionnel. D’un point de vue technique, les données et résultats ne 
peuvent pas être consultés par des personnes non habilitées, même au sein de l’institut d’analyse.  

 

  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=2df79c7eaf8d390e16a69499021901a8
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=e213b0d4c66dd5b3d533f66308b18afb
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=e213b0d4c66dd5b3d533f66308b18afb
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=2df79c7eaf8d390e16a69499021901a8
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=36667e5256fbdbe03dd2c7d9f4f994d9
https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2023/10/ANQbu_Information_Principales-mesures_protection-des-donnees.pdf
https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2023/10/ANQbu_Information_Principales-mesures_protection-des-donnees.pdf
https://www.anq.ch/de/downloads/?category=3026&deepid=2f083c95a32e7d20981998c13f0f2149
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4. Analyse des données 

Les termes suivants sont prioritairement utilisés dans la description de la méthode d'évaluation et 
brièvement expliqués ci-après : 

Paramètre de qualité : le paramètre de qualité d'une clinique est la valeur de résultat épurée de 
l'influence des covariables. Il correspond à la différence de l'importance des symptômes attendue 
entre l'admission et la sortie, si tous les cas du groupe global étaient traités au sein de la clinique ob-
servée. 

Valeur de comparaison : la valeur de comparaison pour une clinique est la différence entre son para-
mètre de qualité et la valeur moyenne (pondérée par le nombre de cas) du paramètre de qualité des 
autres cliniques. 

Covariables : les covariables ou valeurs perturbantes sont les variables dont l'influence a été suppri-
mée du paramètre de qualité afin de pouvoir comparer les résultats des cliniques. 

Valeur différentielle : la valeur différentielle résulte de la simple comparaison de l'importance des 
symptômes à l'admission et à la sortie. Elle n'est pas ajustée, donc pas épurée de l'influence des va-
leurs perturbantes. 

Intervalles de confiance : les intervalles de confiance décrivent la plage de valeurs dans laquelle le 
paramètre de qualité estimé et ajusté aux risques d'une clinique évolue avec une probabilité de 95%. 
Les intervalles de confiance simples présentent un intérêt pour chaque clinique. Afin de pouvoir faire 
des déclarations simultanées par-delà toutes les cliniques, les intervalles de confiance simultanés sont 
requis, puisque ces derniers tiennent compte du calcul de nombreuses valeurs de comparaison (en lieu 
et place d'une seule). 

4.1. Méthode 

Afin d’obtenir des comparaisons de la qualité des résultats de l'importance des symptômes aussi équi-
tables que possible, les paramètres de qualité de chaque clinique et l’influence des valeurs pertur-
bantes sur lesquelles la clinique ne peut pas exercer d'influence, sont estimés à partir des données. La 
composition du collectif de patientes et patients traités fait principalement partie des valeurs pertur-
bantes (le « casemix »). Les covariables à relever obligatoirement et qui sont utilisées pour l'ajustement 
des risques sont documentées au chapitre 3.2.1. 

Le paramètre de qualité respectif d'une seule clinique décrit la différence de l'importance des symp-
tômes attendue entre l'admission et la sortie, si tous les cas du groupe global étaient traités dans cet 
établissement. La prise en compte des valeurs perturbantes permet un ajustement des risques, de 
sorte à pouvoir comparer les cliniques présentant des casemix divergents.  

L'estimation du paramètre de qualité avec ajustement des risques s’effectue au moyen d’un procédé 
d’analyse régressionnelle. Il s'agit d'un modèle de régression linéaire multiple utilisant la qualité des 
résultats de l'importance des symptômes comme variable cible (Response), la clinique traitante 
comme facteur et les différentes valeurs perturbantes comme covariables. Pour ces dernières, les inte-
ractions de premier ordre sont aussi prises en compte selon la taille de la base de données. 

Le modèle de régression tient compte des fluctuations aléatoires au cas par cas et d'autres inexacti-
tudes lors du relevé de la qualité des résultats de l'importance des symptômes. Les paramètres de 
qualité estimés des cliniques constituent à ce titre des approximations par rapport aux paramètres de 
qualité réels.  

Au final, l'intérêt est de constater l'importance de la différence entre le paramètre de qualité de 
chaque clinique et la valeur moyenne – pondérée par nombre de cas – des paramètres de qualité de 
toutes les autres cliniques. Pour ces valeurs de comparaison, il est possible de calculer des valeurs esti-
mées et intervalles de confiance. En d'autres termes, on obtient simultanément pour chaque clinique 
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un intervalle qui englobe la valeur de comparaison réelle avec un degré de certitude préétabli (de 
95%).  

Cette démarche permet ainsi de tenir compte de l'inévitable inexactitude des valeurs de comparaison 
estimées. Pour les cliniques dont l'intervalle de confiance ne contient pas la valeur zéro, il est possible 
de partir du principe – avec le degré de certitude préétabli – qu'elles présentent des résultats de me-
sure supérieurs à la moyenne (si la limite inférieure de l'intervalle est supérieure à zéro) ou inférieurs à 
la moyenne (si la limite supérieure est inférieure à zéro). 

Pour cette analyse des données, il convient de préciser qu'il s'agit d'une évaluation des résultats des 
cliniques en comparaison directe, basée sur les échantillons respectifs. Il n'est nullement question 
d'une comparaison avec un outcome « Importance des symptômes » objectif et neutre, puisqu'il 
n'existe pas pour les instruments HoNOS/HoNOSCA et BSCL/HoNOSCA-SR. 

L'évaluation des mesures limitatives de liberté n'est pas ajustée aux risques comme décrit précédem-
ment pour l’importance des symptômes. Avant la première publication transparente du relevé des me-
sures limitatives de liberté, le Groupe Qualité Psychiatrie de l’époque s'était prononcé contre un ajus-
tement des risques. 

L'un des principaux arguments contre cet ajustement des risques résidait dans les différentes modali-
tés et conditions des cliniques. Certaines cliniques sont p. ex. tenues d'admettre des patientes et pa-
tients en situation d'urgence, soumis à une décision de placement à des fins d'assistance (PAFA) ou 
présentant un risque élevé de mise en danger de soi ou d’autrui. Il faut également tenir compte des 
différents concepts cliniques. Si certaines cliniques appliquent des mesures limitatives de liberté plus 
fréquentes et plus courtes, d'autres préfèrent des mesures plus longues mais moins fréquentes. Les 
résultats des mesures doivent donc toujours être interprétés dans leur contexte - moins de mesures 
limitatives de liberté ne rime pas automatiquement avec meilleure qualité de traitement. Afin de 
mieux tenir compte de ces différentes conditions, les critères structurels ont été discutés, suivis d’une 
stratification par types de cliniques pour améliorer la comparabilité. 

Les arguments à l’encontre d’un ajustement des risques étaient assortis de raisons méthodologiques 
et communicationnelles. D'une part, il s'est avéré que la performance prédictive des prédicteurs des 
mesures limitatives de liberté était faible. L’ajustement des risques n'entraîne donc que de faibles 
changements. D'autre part, l’objectif est en principe d'éviter les mesures limitatives de liberté et de les 
réduire au strict minimum. A cette fin, il est nécessaire de disposer de résultats de mesure compréhen-
sibles et interprétables dans le cadre de la comparaison des cliniques. Contrairement au relevé de l’im-
portance des symptômes, l'indicateur principal des mesures limitatives de liberté se limite à deux va-
leurs : le cas de traitement est concerné par au moins une mesure limitative de liberté - oui ou non. Il 
faudrait donc procéder à un ajustement des risques au moyen d'une régression logistique. Cette dé-
marche statistique est toutefois difficile à comprendre et à interpréter. Les avantages de disposer de 
résultats compréhensibles l'emportent donc sur les effets d'un ajustement des risques. 

Afin de pouvoir placer le nombre de mesures limitatives de liberté dans le contexte du casemix d'une 
clinique, le rapport comparatif national cite toutefois la corrélation avec le nombre de placements à 
des fins d'assistance (PAFA) au moment de l'admission en clinique. 

4.2. Qualité des données 

4.2.1. Taux de retour/valeurs attendues 

Une augmentation du taux de retour permet d'obtenir une base de données plus pertinente, ce qui 
profite à toutes les cliniques en raison d'une comparabilité plus fiable. L'ANQ a fixé des valeurs atten-
dues pour les taux de réponse des mesures réalisées en psychiatrie (valables depuis l'année de mesure 
2016) : 

• Évaluation par des tiers : mesure à l’admission : 100% ; paire admission-sortie  
complète : 90%.  
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Afin qu'une paire admission-sortie soit considérée comme complète, les variables centrales 
des données minimales de l'OFS et des données supplémentaires Psychiatrie de l'OFS doivent 
être disponibles. De même, les dropouts légitimes non influençables sont pris en compte dans 
le calcul de ces 90%. 

• Autoévaluation : paire admission-sortie complète : 60%.  
Afin qu'une paire admission-sortie soit considérée comme complète, les variables centrales 
des données minimales de l'OFS et des données supplémentaires Psychiatrie de l'OFS doivent 
être disponibles. De même, les dropouts non influençables sont pris en compte dans le calcul 
de ces 60%. 

• Sets de données manquants ou erronés : 0%. 
Aucune valeur n’est attendue pour le relevé des mesures limitatives de liberté, puisqu’il n'est 
actuellement pas possible de vérifier l’intégralité des données. Toutefois, chaque mesure limi-
tative de liberté doit être relevée. 
Suite à l'évaluation des données 2019, un taux de valeurs manquantes avec un cut-off de 0,1% 
est désormais prescrit pour toutes les variables de l’OFS qui ne doivent pas obligatoirement 
être déclarées selon l'ANQ. Les rares cliniques présentant plus de 0,1% de valeurs manquantes 
pour ces variables sont indiquées en dessous des graphiques des résultats. Cette mesure per-
met de poursuivre l’amélioration de la comparabilité. 
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5. Présentation des rapports 

L’établissement de rapports a pour but principal d'informer tous les partenaires de l'ANQ et le public 
intéressé. Chaque année, un rapport global est établi pour la psychiatrie pour adultes, ainsi que pour 
la psychiatrie d’enfants et adolescents (rapport comparatif national) avec des présentations compa-
ratives des résultats et de la qualité des données. Le rapport comparatif national contient des évalua-
tions comparatives des cliniques sur les indicateurs relevés.  

De plus, un rapport comparatif spécifique à chaque clinique est mis à la disposition des institutions 
participantes. Dans leur rapport individuel, les cliniques peuvent consulter leurs résultats spécifiques, 
cryptés par échelles ou items et groupes de diagnostics. Les principaux résultats sont ainsi plus com-
préhensibles et peuvent être utilisés à l’interne à des fins d’amélioration de la qualité. 

Depuis 2024, les cliniques disposent d'une nouvelle version du tableau de bord des résultats. Ce der-
nier leur permet d'effectuer des évaluations supplémentaires à l'aide de leurs propres données. 

En outre, toutes les cliniques reçoivent un rapport national sur la qualité des données, qui contient 
des évaluations comparatives de la qualité des données des cliniques. Les rapports sur la qualité des 
données spécifiques aux différentes cliniques peuvent également être générés directement via le 
tableau de bord moniQ. 

La publication des rapports comparatifs nationaux annuels relève de la responsabilité de l'ANQ. Les 
rapports comparatifs spécifiques aux différentes cliniques et le rapport national sur la qualité des don-
nées ne sont pas publiés (cf. figure 3). 

 

Figure 3 : Aperçu des rapports de l'ANQ dans le domaine de la psychiatrie 

Les données de mesure relevées sont publiées sur le portail web de l'ANQ à des fins de comparaison 
entre les cliniques. Pour la publication des résultats et l’établissement des rapports (rapport comparatif 
national et spécifique à chaque clinique), les données de mesure de la psychiatrie pour adultes sont 
subdivisées selon 5 types de cliniques.  

Le contenu des différents rapports sur les résultats, y.c. les graphiques et le tableau de bord des résul-
tats, sont décrits en détail dans le concept de publication. 

 

  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=b717fe80a7f5e22c8c40403241da58f1
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